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AGENDA 

Loto du CCAS le 06 NOVEMBRE  2016

Repas des ainés  18 DECEMBRE 2016 

Vœux de la municipalité  JANVIER 2017

Loto ACCA MALBOSC  Janvier 2017

ETAT CIVIL 
Décès 
Claude RUDIGIER 13 décembre 2015

Patrick MOUTON 15 mars 2016

Alain MASSON 2 avril 2016

Nicole MARTINEZ- MANDINE 20 mai 2016
      
NaissaNce 

Samuel HALGAND le 13 Décembre 2015 
fils de Sarah GOBLET et Guillaume HALGAND

INFOS PRATIQUES 

Avec le bulletin municipal de décembre 2015,  nous avions 
consulté les  lecteurs pour savoir quelle était leur préférence pour la 
diffusion du bulletin.
Nous avons eu 48 réponses, et sur ces réponses, seulement 13 lec-
teurs souhaitent recevoir le bulletin sous forme électronique. Hormis 
pour ces personnes, la diffusion continuera donc à se faire de façon 
traditionnelle. 

Désormais la bibliothèque est ouverte  
tous les mercredi après-midi de 16 h 00  à 18 h 00

LE MOT DU MAIRE

 L’été se termine en apothéose, ce sont les derniers jours qui sont les plus chauds comme si 
la saison ne voulait pas finir. Juillet et août, la nature est restée verte et les sources se sont 
bien maintenues en débit.

 Il aura fallu deux mois pour réparer les dégâts causés par l’orage de la fin juin qui nous a 
privés notamment de la cloche pendant tout ce temps. L’expert de l’assurance n’est passé que 
dans la deuxième quinzaine d’août.

Malgré tous nos efforts, que ce soit de la part : des parents d’élèves, de la Mairie, des inter-
venants extérieurs nombreux, d’une pétition en ligne, rien n’y a fait. Le Rectorat de Grenoble 
nous a signifié par courrier au mois de juin que l’école de Malbosc était fermée. Les enfants 
sont scolarisés aux Vans, à Bessèges, à Aujac et pour certains hors du système éducatif.  

La saison touristique a été plutôt courte mais intense surtout entre mi-juillet et mi-août, 
comme chaque année finalement. Les nouveaux délégataires Claire et Pierre se sont investis 
avec succès dans le camping de Gournier. 

Agnès et Etienne Simbault se sont portés candidats à la gestion du PMS. Nous avions pensé 
pouvoir faire une préouverture pour la foire d’automne mais c’est trop court pour régler toutes 
les tracasseries administratives liées à la création d’une entreprise et faire les investissements 
nécessaires. Mais c’est à nouveau en bonne voie. « L’Histoire enseigne aux hommes la difficul-
té des grandes tâches et la lenteur des accomplissements, mais elle justifie l’invincible espoir», 
disait Jaurès.

La période estivale à Malbosc a été marquée par une activité culturelle et festive (fête votive 
relancée) remarquable qui va bien au-delà des limites de la commune. Les concerts organisés 
par l’association les amis de la Pauze et le comité d’animation de Malbosc ont été très appré-
ciés des amateurs de musiques baroque, rock et autre. C’est bien pour la commune. 
Bien à vous, bonne fin d’année.

 Le Maire. Michel PIALET   

MAIRIE DE MALBOSC 
T é l   :  0 4  7 5  3 6  9 0  4 0 
F a x  :   0 4  7 5  9 3  2 9  5 1 
mairie.malbosc@wanadoo.fr
http:/ /www.malbosc.net

Ouverture au public : 
Lundi  9 h -12 h et 14 h -17 h 

Jeudi 14 h -17 h
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RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES GUICHET UNIQUE

A compter du 1er janvier 2016, la communauté de communes Pays des Vans en Cévennes met en place un Relais 
d’Assistantes Maternelles (RAM) en partenariat avec la communauté de communes Beaume-Drobie.
Le relais est un lieu d’accueil, d’information, d’échanges et d’accompagnement pour les assistantes maternelles 
et les parents d’enfants de moins de 6 ans.
La mise en place d’un RAM sur notre territoire a tout son intérêt en répondant à la demande des familles en 
matière d’accueil, la crèche des Vans ne pouvant satisfaire toutes les demandes.
Par ailleurs, le RAM apporte aux Assistantes Maternelles un réel soutien dans leur activité professionnelle et 
contribue ainsi à leur professionnalisation et donc à l’amélioration de la qualité d’accueil des enfants. L’animatrice 
du RAM propose des ateliers collectifs aux Assistantes Maternelles qui viennent avec les enfants qu’elles gardent 
chaque vendredi matin de 9h30 à 11h30 à la crèche intercommunale les Poussins des Vans. Des animations 
pourront être proposées en commun avec les enfants de la crèche.
Ce service est complété depuis le mois de juin, par celui du Guichet Unique partagé avec la CDC Beaume-Drobie 
qui est un lieu unique pour les demandes d’admissions dans les crèches Pays des Vans en Cévennes et Beaume-
Drobie, pour informer sur les différents modes de gardes et sur les actions de soutien à la parentalité.
L’intérêt de la mutualisation des services RAM et Guichet Unique entre les deux collectivités porte sur la prise en 
compte du développement durable dans toutes ses dimensions : sociale, environnementale et économique, en 
répondant notamment à la question de la mobilité professionnelle des familles. 
Quand et où prendre un RDV ? 
Les permanences se font à partir du jeudi 12/05/16 au 1er étage de la Maison des Associations, le 
jeudi de 13h à 16h15 et le vendredi 12h45 à 16h45.
Contact : Isabelle ROCHE au 04.75.93.59.23 ou 06.70.68.05.07 / ram@pays-beaumedrobie.fr 

CENTRES DE LOISIRS
Semaine intercommunale
Comme chaque année, la communauté de communes 
finance «la semaine intercommunale été» dont 
l’organisation est confiée au centre social REVIVRE. 
Il s’agit de proposer aux enfants de 7 à 11 ans des activités 
sportives, ludiques et de pleine nature à la journée sur 
une semaine, et aux collégiens un mini-raid de 4 jours, 
à titre gracieux, grâce à la participation bénévole des 
associations locales. Cette année, elle s’est déroulée du 
22 au 26 août sur l’ensemble du territoire.
Afin de mieux prendre en compte l’ensemble des enfants 
et des jeunes du nouveau territoire de l’intercommunalité, 
la capacité d’accueil a été augmentée et des journées ont 
été programmées sur des communes du sud du territoire 
en partenariat avec de nouvelles associations. Le centre 
de loisirs intercommunal « les Balladins » situé à St Paul-
le-Jeune » associé à celui de REVIVRE y participent tous 
deux. Renseignements au 09 54 20 87 80.
Le centre de loisirs intercommunal « les 
Balladins » basé à Saint Paul Le Jeune accueille les 
enfants pendant les vacances scolaires, les mercredis 
après-midi pendant la période scolaire.
Zoom sur les activités proposées  pendant les 
vacances d’hiver 
Théâtre : mise en scène d’un conte choisi par les enfants. 
Ils ont joué leur rôle à la perfection : comédiens, régisseur 
de la lumière, régisseur du son, narrateur

Instruments de musique : fabrication d’instruments 
de musique avec des objets recyclés  Quijada (instrument 
péruvien), Tambourin (instrument français), Piano à pouces 
ou « Sanza » (instrument africain) et Kazoo (instrument 
géorgien et américain).
Pendant les vacances de printemps :
Equitation : Les enfants se sont inscrits à l’équitation 
durant toute une semaine au centre équestre des Combes, 
Festival art d’Afrique : Ce projet a permis de réunir 3 
structures du territoire : la crèche « les poussins », le centre 
de loisirs « revivre », le centre de loisirs « les Balladins ». 
Les intervenants, Marie et Bahi, de l’association « l’asso 
pigmenté » ont fait le lien en initiant les enfants aux 
chants, aux danses et à la musique africaine.
Il a été présenté à nos partenaires, Conseil Général, 
CAF de l’Ardèche, CDC Pays des Vans en Cévennes, puis 
subventionné. Cette action a démarré en 2015 et s’est 
poursuivie en 2016.
En 2015, pendant les petites vacances : chants, danses, 
musiques africaines, fabrication de masques, de girafe 
grandeur nature…. puis défilé dans les Vans fin juillet.
Le vendredi 29 juillet 2016 a été la dernière journée de ce 
projet. Le défilé dans les rues des Vans et le spectacle des 
enfants clôture l’action.
Le centre de loisirs fait partie du réseau éducatif et 
pédagogique de l’enfant. Il lui permet l’accès à des 
activités sportives, culturelles et de découverte. STRATÉGIE TOURISTIQUE ET POSITIONNEMENT DE L’OFFICE DU TOURISME

A l’issue de plusieurs réflexions initiées au sein de la Communauté de communes, en partenariat avec 
l’Agence Départementale du Tourisme (ADT), il a été possible de dégager un constat général sur l’activité 
touristique de notre secteur : 
• La concurrence entre territoires touristiques européens s’amplifie,
• Le fonctionnement des Offices de Tourisme (OT) réclame aujourd’hui une pluridisciplinarité importante, 
particulièrement en ce qui concerne les outils numériques, 
• La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) est l’occasion de s’interroger sur 
le transfert de la gestion des OT aux Communauté de communes. Le choix de la gestion déléguée à une 
association devenant très minoritaire à l’échelle départementale à l’échéance du 1er janvier 2017.
Partant de cet état de fait, plusieurs scénarios d’évolution ont été envisagés et c’est celui d’une convergence 
avec Beaume-Drobie qui a été retenu. Ce rapprochement derrière une bannière commune de type « Cévennes 
d’Ardèche » permettra une mutualisation efficace des coûts et dégagera des moyens pour enclencher des 
programmes d’actions plus ambitieux. 
Réunis le 30 mars 2016, les conseillers communautaires ont voté à l’unanimité ces nouvelles orientations de 
la politique touristique de la Communauté de communes.
Dans le détail, les points suivants ont donc été validés : le rapprochement avec la Communauté de communes 
Beaume-Drobie afin de mutualiser les moyens ; la mise en place d’une marque « Cévennes d’Ardèche » 
porteuse pour notre territoire ; la transformation de l’Office du Tourisme en une structure pilotée par les 
collectivités ; la mise en place d’une commission supra-communautaire pour piloter l’ensemble. L’objectif de 
mise en œuvre étant le début de l’année 2017. 
Il s’agit d’un vrai choix ambitieux, qui permettra de sortir des seules logiques, trop locales, qui prévalaient 
jusqu’alors, au bénéfice des professionnels du tourisme mais aussi de celui des habitants. Ce travail sera 
conduit avec l’ADT, les responsables de la Communauté de communes Beaume-Drobie et de l’Office du 
tourisme des Vans en Cévennes. 

 

Communauté de Communes 
du Pays des Vans en Cévennes

Communauté de Communes 
du Pays des Vans en Cévennes

Voilà un an depuis avril que la bibliothèque de Malbosc et ses deux nouvelles bénévoles accueillent les 
lecteurs tous les jeudis après midi de 14h30 à 17h30. (En juillet et août, ce sera de 10h à midi)

Parmi les 25 adultes inscrits, plus de la 
moitié viennent régulièrement choisir des 
livres ou revues parmi les 1000 documents 
présents ; ils sont également présents lors 
du passage du bibliobus deux fois par an et 
choisissent ainsi la majorité des livres qui 
sont renouvelés.
Le système de réservations à la bibliothèque 
de prêt de Privas est par ailleurs beaucoup 
utilisé, les livres réservés sont amenés par 
navette à la médiathèque des Vans où les 
bénévoles vont les chercher.
Tous les jeudis les enfants de l’école viennent 
en début d’après midi, des animations leur 
sont régulièrement proposées, lectures de 
contes, kamishibaï, jeux pour promouvoir 
la lecture et le choix des livres.
La bibliothèque espère accueillir encore de 
nouveaux lecteurs cette année!

A bientôt.
E-mail : biblimalbosc@gmail.com  

Site internet : biblimalbosc.e-monsite.com
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à passer à proximité et à conduire dans toutes les directions. Le 
château était bien placé pour les surveiller.
 Situation

Plan du site
Extrait de l’Atlas des 
châteaux du Vivarais 
(Xe-XIIIe siècles), de 
Pierre-Yves Laffont.

Le château

Le château occupait 
la partie supérieure 
de la croupe ro-
cheuse. La configuration des lieux montre qu’il ne pouvait être que 
très modeste et rudimentaire. L’enceinte était étroite et constituée 
pour partie par les bâtiments du logis seigneurial. Au sommet, on 
distingue la base d’un donjon quadrangulaire de faible surface, qui 
intégrait le rocher sommital. 
Le château

Le bourg castral

Le bourg castral s’étageait au pied du château sur le flanc sud de 
la colline, à l’intérieur d’une enceinte dont subsistent des pans 
de courtines. Il comprenait une demi-douzaine de bâtiments dont 
une chapelle. Certains ont des murs encore bien dressés, mais 
plus aucun n’a de toit. 
Le chemin d’accès conduit à un passage assez large entre le mur 
d’enceinte à gauche et un important ensemble de bâtiments à 
droite. Il s’agit de la porte du bourg appelée « La Barrière » et de 
la maison homonyme avec 
ses dépendances, toutes 
deux mentionnées en 1284 
dans le fief franc offert par 
Pierre de Malbosc au prieur 
de Bonnevaux.
  La Barrière

Une autre maison paraît 
bien avoir été habitée beau-
coup plus longtemps que les 
autres. C’est la seule à avoir 
des murs enduits. A l’in-
térieur, on y voit dans une 
encoignure la hotte de che-
minée, et au sol, des bois de 
charpente et des lauzes. On 
trouve à proximité quantité 
de tessons et de petites fer-
railles. Etait-ce la maison de Joseph Hours, l’unique habi-
tant du Château au recensement de 1911 ?

La dernière maison habitée

La chapelle présente une façade de pierres liées au mortier de 
chaux. Le bon état de celui-ci semble indiquer qu’elle était encore 
entretenue au début du XXe siècle. Les parements des ouvertures 
ont disparu. Elle possède une nef unique prolongée par une abside 
semi-circulaire. A l’intérieur, il reste un escalier qui desservait une 
galerie, et la dalle d’autel couchée au milieu des chênes verts qui 
s’y  sont installés.

 La chapelle

Enfin, on peut observer en différents endroits des entailles et des 
rigoles qui devaient servir à la récupération des eaux de pluie ruis-
selant sur le rocher. Le fossé (comblé) mentionné sur le plan était 
probablement un réservoir. Ailleurs, un trou laissant apparaître un 
pan de paroi maçonnée, en était peut-être un autre. Sinon, en 
période de sècheresse, il fallait être courageux à la tâche pour 
remonter l’eau puisée dans le ruisseau 70 m plus bas !

LES TERRASSES

Les pentes de la colline s’étagent en terrasses jusqu’aux ruisseaux 
qui la cernent. Elles étaient desservies par le chemin qui descend 
à l’est. Il traverse à gué la Borie et remonte au Chambon. Il n’est 
actuellement pas praticable.
Celles au nord sont entièrement boisées de chênes verts, toujours 
utiles pour le bois de chauffage et pour les glands de l’alimentation 

animale (aujourd’hui, les sangliers !). 
Mais des vestiges de chênes blancs, 
dont les glands plus doux sont co-
mestibles, montrent qu’autrefois ils 
dominaient peut-être.
Celles au sud, colonisées aujourd’hui 
par les chênes verts et une végéta-
tion arbustive, étaient consacrées 
aux cultures de céréales et à la vigne 
(revoir la photo publiée dans la 1ère 
partie, bulletin n° 106).
J’invite les lecteurs en mesure d’ap-
porter une contribution à la connais-
sance du château de Malbosc à me 
contacter. D’avance, je les en remer-
cie. 

Michel Durand-Gasselin

Le Chastelas de Malbosc

 Une nouvelle installation 
à Malbosc

Quand on nous a demandé d’écrire un mot de présentation 
pour le bulletin municipal nous nous sommes demandé 
ce que nous allions vous raconter… C’est un exercice pas 
évident et un peu gênant, alors nous ferons simple et nous 
l’espérons pas trop ennuyeux.
Dans notre petite famille il y a Claire, Pierre, Mahé (notre fils) 
et Yaëlle (la grande 
fille de Pierre). Nous 
sommes originaires 
des Alpes de Haute 
Provence : La Palud 
sur Verdon pour 
Claire et Sisteron 
pour Pierre. Au 
cours de nos études 
et de nos différents 
boulots nous nous 
sommes pas mal 
déplacés : Paris, 
Marseille, Pantin, 
Manosque… et plus 
récemment Saint 
Romans en Isère. On 
peut dire que nous 
avons toujours eu la 
bougeotte, on aime 
bien le changement. 
Pourtant c’est dans 
une toute nouvelle aventure que nous nous lançons 
aujourd’hui et elle devrait durer un peu…
Nous avons découvert le village de Malbosc et le pays des 
Vans au cours de nos vacances et de nos visites dans la 
famille de Claire à Ruoms. Depuis quelque temps nous 
cherchions à nous installer par ici, ce qui est devenu 
possible en achetant la ruine du Gournier (quand on vous 
dit que ça devrait durer un peu..). Depuis Avril nous vivons 
donc sur la commune et notre fils va à l’école en CM1.
Quand nous avons su que le camping cherchait repreneur 
nous avons sauté sur l’occasion, un travail devant chez soi 
dans un lieu de rêve que pourrait-on espérer de mieux? 
Et bien surtout que ça marche !! Alors voici quelques 
informations sur ce que nous vous proposons cet été en 
espérant vous croiser pour faire un peu plus connaissance. 

Le camping
Ici la nature a bien travaillé pour nous : la rivière, les 
acacias, les châtaigniers… tout dans ce lieu invite à la 
détente et au plaisir de camper dans un endroit sauvage et 
préservé. Nous proposons à la location des emplacements 
nus pour tente, camping-car ou caravane et cette année 
nous pouvons également vous accueillir dans une tente 
aménagée avec des couchages confortables pour six 
personnes.

La buvette-
snack
La buvette doit être 
un lieu convivial 
avec des jeux 
(boules, Molkky, 
jeux de société, 
jeux de rôles), des 
bandes-dessinées 
à la disposition du 
public. En Juillet et 
Août nous sommes 
ouverts tous les 
jours de 8h30 à 22h.

Nous vous servons 
des boissons 
fraîches, des glaces 
artisanales, des 
bonnes bières et 
du vin d’Ardèche et 
des Cévennes. Pour 

cette première saison, nous proposons de la restauration 
légère avec des produits locaux de qualité. Notre cuisine se 
veut simple, goûteuse avec une carte évolutive basée sur 
des produits de saison à des prix abordables.

Nous voulons que tout un chacun ait envie de s’arrêter 
pour passer un moment agréable en terrasse dans un 
esprit guinguette pour que le camping ne soit pas qu’un 
lieu de passage pour les vacanciers mais aussi un espace 
d’animation de la vie locale.

Alors pour un verre, un plat ou juste pour discuter n’hésitez 
pas à venir nous voir !

À bientôt,
Claire et Pierre

2ème partie – Présentation du site
Dans le bulletin municipal n° 106 de décembre 2015, nous donnions un aperçu de l’histoire du château de Malbosc. En voici maintenant une 
description telle qu’on peut le voir aujourd’hui. 

Situation

Le Chastelas se trouve en contrebas de Malbosquet. On y accède par le chemin qui part près de la borne 14 de la RD 216 venant des Vans, 
et longe la maison de l’auteur de cet article. Le site occupe une colline schisteuse culminant à 373 m d’altitude, une sorte de presqu’île au 
confluent de l’Abeau et de la Borie qui coulent 70 m plus bas dans des vallons étroits et encaissés.
Si les routes départementales permettent d’y accéder assez facilement depuis les Vans, Bessèges, Aujac, Malbosc ou Bonnevaux, c’est sur-
tout pour les chemins communaux que le Chastelas paraît occuper une position centrale sur le territoire de la commune. Ils sont nombreux 
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A la découverte du territoire

Les itinéraires de promenade et de randonnée pédestres permettent de découvrir les multiples facettes du territoire de la commune. Ils empruntent 
des sentiers et des pistes forestières, sont balisés et la plupart en boucle. Ils sont entretenus par la « brigade verte » de la communauté de com-
munes Pays des Vans en Cévennes. 

Du village partent les circuits courts n° 50 à 53 (entre 1 h et 2 h ½), et le circuit long n° 8 (6 h, pour bons marcheurs). Du parking de Gournier 
part le circuit n° 7 (3 h). D’autres circuits sont proposés, comme le n° 4 au départ de Murjas ou de Fabre (6 h, pour bons marcheurs), le chemin 
de Malbosquet à Bonnevaux ou au sommet de la Font de l’Aille (2 h aller), ou encore le GRP Le Cévenol qui traverse tout le territoire. Enfin, il est 
bien sûr possible de composer son propre itinéraire à partir de tous ceux ainsi proposés.

Vous trouverez au village le panneau d’information d’où est extraite la carte présentée ici, et à l’office de tourisme des Vans les fiches topo-guides. 
N’oubliez pas que vous êtes en montagne, qu’il convient par conséquent d’être correctement équipé, d’emporter de l’eau, éventuellement un pi-
que-nique, et d’être conscient de la longueur du circuit envisagé. A la fin de votre balade, vous pourrez vous rafraîchir et même vous restaurer au 
café-restaurant du village ou à la buvette du camping en été. 


